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b) Les organismes en question des États-Unis, en faisant ces déclara-
tions, céderont à la CDBC tous droits, titres de propriété et in-
térêts relatifs aux biens déclarés en excédent; la CDBC acceptera
la cession desdits droits, titres de propriété et intérêts sous réserve
d'inspection effective. La CDBC, pourra en tout temps et à son gré,
refuser ou différer la vente d'un article ou d'une classe ou caté-
gorie d'articles en excédent qui lui auront été déclarés si elle
juge que ladite vente ne serait pas conforme à l'intérêt du public
canadien ou que l'état des biens en question ne permettrait pas,
en pratique, de les écouler. Avant d'exercer ce droit, la CDBC con-
sultera l'organisme ou les organismes intéressés des États-Unis
ayant déclaré lesdits biens en excédent. La CDBC examinera
la possibilité de vendre les biens en question ou d'en disposer
sous la condition qu'ils soient exportés hors du Canada. Si, après
la consultation ci-dessus, la CDBC décide de ne pas procéder à
la vente, les droits, titres de propriété et intérêts relatifs à l'ar-
ticle ou aux articles en question seront restitués à l'organisme ou
aux organismes des États-Unis ayant déclaré lesdits biens en
excédent, qui pourront disposer de ceux-ci soit en les abandonnant
dans des conditions à fixer d'un commun accord, soit en les rap-
porfant aux États-Unis, soit encore dans le cadre d'accords à
conclure entre la CDBC et l'organisme ou les organismes in-
téressés des États-Unis ayant déclaré lesdits biens en excédent.

c) Lorsqu'un bien sera accepté par la CDBC pour être vendu, et
sous réserve des dispositions de l'alinéa b) ci-dessus, la déclaration
de ce bien en tant qu'excédent ne pourra plus être modifiée, annulée
ni retirée que du consentement mutuel de la CDBC et de l'orga-
nisme des États-Unis ayant fait la déclaration.

d) L'organisme des États-Unis; à ses propres frais, rassemblera les
,biens en excédent à des endroits à désigner d'un commun accord.

e) Les organismes des États-Unis chargés de faire les déclarations
d'excédent ferQnt connaître à la CDBC les noms de leurs fonc-
fionmmires autorisés à déclarer des biens en excédent.


